
N’attendez plus pour donner un nouveau visage à votre
façade et participer à la beauté de notre centre-ville !

COMMUNAUTÉ  DE   COMMUNES  DU

QUERCY 
CAUSSADAIS

	        Informations : 06 58 54 62 71 
ou guilhem.clergue@urbanis.fr
Accompagnement technique, gratuit et personnalisé

Comment en bénéficier ?

Pour connaître les détails du dispositif, vérifiez d’abord l’éligibilité 
de votre propriété et déposez votre demande. Nous vous invitons à 
contacter M. Clergue du bureau d’études Urbanis :

	 Téléphone : 06 58 54 62 71
	 Email : guilhem.clergue@urbanis.fr 

Prenez rendez-vous ensuite avec l’Architecte des Bâtiments de France
pour étudier et valider votre projet.

Des aides
financières 
pour la 
rénovation 
des façades
en centre 
ville

OPÉRATION
FAÇADES

Exemple de réalisations de travaux de ravalement de façade



Propriétaires, valorisez votre patrimoine !

Cette aide s’adresse aux propriétaires d’immeubles situés dans le 
périmètre du centre-ville. L’objectif est de valoriser notre cœur de 
ville, de sauvegarder son patrimoine architectural et d’embellir le 
cadre de vie de ses habitants.

Qui est concerné ?

Les propriétaires occupants, propriétaires bailleurs et syndicats de 
copropriétaires de bâtiments résidentiels situés dans le périmètre 
délimité du centre-ville.

Quels sont les avantages ?

•	Subventions financières pour alléger le coût de vos travaux.
•	Valorisation de votre bien immobilier et du patrimoine urbain.
•	Amélioration de l’esthétique de votre propriété et de la commune.
•	Accompagnement technique personnalisé pour le montage de 

votre dossier.

Quels travaux sont éligibles ?

Les travaux de ravalement de façades, incluant :

	 Le nettoyage et la réparation des surfaces,
	 Les revêtements des façades,
	 La rénovation des éléments décoratifs extérieurs (corniches, 
balcons, ferronneries, etc.)

Périmètre d’intervention 
façades de Caussade

Périmètre d’intervention 
façades de Réalville

Deux périmètres
d’intervention

ciblés


